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Accord professionnel

 RÉGIME COMPLÉMENTAIRE FRAIS DE SANTÉ DES SALARIÉS 
NON CADRES 
(Hérault)

Avenant n° 13 du 3 décembre 2024

NOR : AGRS2597070M

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Fédération départementale des syndicats d’exploitations agricoles de  l’Hérault ;

Fédération départementale des coopératives d’utilisation de matériel agricole 
de l’Hérault,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

Syndicat SGA CFDT de l’Hérault ;

Syndicat national FNAF CGT ;

Syndicat SNCEA CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Afin de se mettre en conformité avec les dispositions du code de la sécurité sociale, en appli-
cation du décret n° 2021-1002 du 30 juillet 2021 relatif aux critères objectifs de définition des 
catégories de salariés bénéficiaires d’une couverture de protection sociale complémentaire col-
lective, les partenaires sociaux ont décidé de procéder, par voie d’avenant, à la réécriture du 
libellé des bénéficiaires du présent accord.

Article 1er | Modifi cations apportées à l’article 3 « Salariés bénéfi ciaires »

Le paragraphe 1 « Définition des salariés » bénéficiaires est modifié comme suit :

« 1. Définition des salariés bénéficiaires

Les dispositions du présent accord, au titre  des garanties frais de santé, s’ap-
pliquent à tous les salariés de la production agricole ne relevant pas des articles 2.1 
et 2.2 de l’accord national interprofessionnel relatif à la prévoyance des cadres du 
17 novembre 2017, bénéficiaires d’un contrat de travail à durée indéterminée ou d’un 
contrat de travail d’une durée de plus de 3 mois.
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Sont donc exclus du dispositif frais de santé :
– les salariés de la production agricole relevant des articles 2.1 et 2.2 de l’accord 

national interprofessionnel relatif à la prévoyance des cadres du 17 novembre 2017 
et techniciens, agents de maîtrise et cadres relevant de la convention collective 
du 2 avril 1952 et du régime Agirc-Arrco et bénéficiant à ce titre du régime de pré-
voyance défini par la convention précitée ;

– les salariés tels que définis ci-dessus relevant d’un accord collectif étendu plus favo-
rable que le présent accord ;

– les VRP et bûcherons-tâcherons relevant d’autres dispositions conventionnelles ;
– les salariés tels que définis ci-dessus bénéficiaires d’un contrat de travail à temps 

partiel d’une durée inférieure à 15 heures hebdomadaires, d’un contrat de travail 
à durée déterminée ou d’un contrat de mission d’une durée inférieure ou égale à 
3 mois.
Pour ces salariés, l’obligation patronale de couverture en matière de rembourse-
ment frais de santé est assurée par le dispositif versement santé tel que défini à 
l’article 10.2 du présent accord. »

Article 2 | Entrée en vigueur

Le présent avenant entrera en vigueur pour l’ensemble des entreprises adhérentes et des 
salariés compris dans le champ d’application de l’accord au 1er janvier 2025.

Article 3 | Dépôt et extension

Le présent avenant dont les signataires demandent l’extension sera déposé selon les formali-
tés prévues à l’article L. 2231-6 du code du travail.

Fait à Lattes, le 3 décembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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